
Page 21 sur 52 

 

 

 

 

 

Conseil Communautaire du mercredi 24 mars 2021 

 

Projet de délibération n° 8 

 

Modification des attributions de compensation libre 
scolaire/périscolaire libres 

 
 
 
Rapporteur : M. Denis FEGNE 
 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu le Code Général des Impôts et en particulier l’article 1609 nonies C V 1 bis, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° 5 du 21 décembre 2017 relative au montant 
des attributions de compensation provisoires pour le transfert de la compétence scolaire, 
périscolaire, extrascolaire et petite enfance, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° 15 du 19 décembre 2018 relative à la 
modification du montant des attributions de compensation pour le transfert de la compétence 
scolaire, périscolaire, extrascolaire et petite enfance, 
Vu la délibération du Comité Syndical du SIMAJE en date du 1 février 2021 relatif à la 
modification de ses statuts et en particulier l’article relatif à la participation financière de ses 
membres, 
Vu l’avis de la CLECT en date du 23/03/2021, 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Le SIMAJE et l’ensemble de ses communes ont souhaité que la CATLP puisse réviser les 
attributions de compensation versées à l’occasion du retour de la compétence scolaire, 
périscolaire et petite enfance. 
 
Au moment du premier transfert de la compétence scolaire péri extra-scolaire le  
1er juillet 2005 à la Communauté de Communes du Pays de Lourdes (CCPL), la commune 
de Loubajac a transféré la charge et la ressource, à savoir la fiscalité liée à cette 
compétence.  
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Cette commune n’ayant pas assez de fiscalité professionnelle reversait chaque année à la 
CCPL puis à la CATLP depuis la fusion en 2017, une attribution de compensation négative 
de 28 213 euros. 
 
Le SIMAJE a travaillé avec la direction de la CATLP à la mise en place d’un mécanisme 
financier destiné à neutraliser l’impact de cette attribution de compensation négative de la 
commune de Loubajac. 
 
Il est proposé de procéder à la révision libre des attributions de compensation (AC) en 
augmentant le montant de l’AC de la commune de Loubajac de 28 213 € et en diminuant 
d’autant les montants des autres communes, le montant total de la charge transférée pour 
l’ensemble des communes restant donc fixé à 7 256 085 €. 
 
La commune de Loubajac percevra dorénavant de la CATLP une attribution de 
compensation d’attribution nette (AC positive – AC négative) égale au montant de la 
contribution appelée par le SIMAJE. 
 
Il en sera de même pour les autres communes : les montants des contributions appelés par 
le Syndicat seront égaux aux montants des attributions de compensation révisés 
prochainement par la CATLP, en tout cas tant que la somme de 7 227 872 €  
(7 256 085 € - 28 213 €) suffira à l’équilibre du budget du Syndicat. Au-delà, le delta sera 
réparti entre les 23 communes au prorata de la population DGF de l’année N. 
 
 

Cette procédure de révision libre de l’attribution de compensation requiert : 

- un rapport de la CLECT favorable à cette nouvelle répartition. 

- une délibération du Conseil Communautaire prise à la majorité des 2/3 calculant la nouvelle 

attribution de compensation de chaque commune. 

Une délibération de chaque commune prise à la majorité simple acceptant cette nouvelle 

attribution de compensation 

 
La CLECT réunie le 23/03/2021 a estimé pour les communes suivantes cette charge à : 

 

Communes 
Montant de la charge pour la 

compétence scolaire 
/périscolaire 

Adé 265 843 € 

Les Angles 40 289 € 

Arcizac-Ez-Angles 83 433 € 

Artigues 8 248 € 

Barlest 104 370 € 

Bartrès 166 865 € 

Bourréac 37 751 € 

Escoubes-Pouts 35 530 € 

Jarret 102 150 € 

Julos 120 866 € 

Lézignan 118 011 € 

Loubajac 157 327 € 

Lourdes 4 733 457 € 

Paréac 19 669 € 

Peyrouse 98 977 € 

Poueyferré 291 539 € 

Saint-Pé-de-Bigorre 397 178 € 
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Sère-Lanso 24 744 € 

Aspin-en-Lavedan 160 203 € 

Omex 78 991 € 

Ségus 88 191 € 

Ossen 73 916 € 

Viger 48 537 € 

TOTAL 7 256 085 € 

 
Ces nouvelles dispositions financières ne rentreront en application qu’à la condition que 
toutes les communes citées ci-dessus aient délibéré favorablement sur ces nouvelles 
conditions financières.    
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d'approuver le montant des charges pour la compétence scolaire, périscolaire 
selon le tableau ci-dessus et dire que l’attribution de compensation qui sera versée à ces 
communes sera modifiée comme il suit à la condition que toutes les communes citées ci-
dessus aient délibéré favorablement sur ces nouvelles conditions financières. 
 
Article 2 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Adé à 265 843,00 euros au lieu 
de 266 880,00 euros.  
 
Article 3 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Les Angles à 40 289,00 euros 
au lieu de 40 446,00 euros. 
 
Article 4 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Arcizac-Ez-Angles à  
83 433,00 euros au lieu de 83 758,00 euros. 
 
Article 5 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Artigues à 8 248,00 euros  au 
lieu de 8 280,00 euros. 
 
Article 6 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Barlest à 104 370,00 € euros 
au lieu de 104 778,00 euros. 
 
Article 7 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Bartrès à 166 865,00 euros au 
lieu de 167 517,00 euros. 
 
Article 8 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Bourréac à 37 751,00 euros 
au lieu de 37 898,00 euros. 
 
Article 9 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Escoubes-Pouts à  
35 530,00 euros au lieu de 35 669,00 euros. 
 
Article 10 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Jarret à 102 150,00 euros au 
lieu de 102 548,00 euros. 
 
Article 11 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Julos à 120 866,00 euro  au 
lieu de 121 338,00 euros. 
 
Article 12 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Lézignan à 118 011,00 euros 
au lieu de 118 472,00 euros. 
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Article 13 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Loubajac à 157 327,00 euros 
au lieu de 129 618,00 euros. 
 
Article 14 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Lourdes à 4 733 457,00 
euros au lieu de 4 751 934,00 euros. 
 
Article 15 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Paréac à 19 669,00 euros au 
lieu de 19 745,00 euros. 
 
Article 16 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Peyrouse à 98 977,00 euros 
au lieu de 99 364,00 euros. 
 
Article 17 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Poueyferré à 291 539,00 
euros au lieu de 292 677,00 euros. 
 
Article 18 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Saint-Pé-de-Bigorre à  
397 178,00 euros  au lieu de 398 728,00 euros. 
 
Article 19 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Sère-Lanso à 24 744,00 
euros au lieu de 24 841,00 euros. 
 
Article 20 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Aspin-En-Lavedan à  
160 203,00 euros  au lieu de 160 829,00 euros. 
 
Article 21 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Omex à 78 991,00 euros  au 
lieu de 79 300,00 euros. 
 
Article 22 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Ségus à 88 191,00 euros au 
lieu de 88 535,00 euros. 
 
Article 23 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation d’Ossen à 73 916,00 euros  au 
lieu de 74 204,00 euros. 
 
Article 24 : de fixer pour 2021 l’attribution de compensation de Viger à 48 537,00 euros  au 
lieu de 48 726,00 euros. 
 
Article 25 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 


